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INSTITUT DES PARCS NATIONAUX DU CONGO BELGE 

COMITE DE DIRECTION 

340eme seance 

Samedi 19 dec8mbre 1959, a 9 heures 30. 

PROCES-VERBAL 

PRESENrrs 

W~. 	V.VP~ STRAELEN President 
M.IVlAQUET Vice-President 
P.STANER Delegue du Ministre du Congo BeIge et 

du Ruanda-Urundi 
A.BECQ,UET 
W.ROBYNS 
E. STOl!'FELS 
E. VAN CAlJIPENHOUT 
Ch.VANDER ELST Membres 
R.DE SAEGER Secretaire du Comite de Direction 

Assiste a la seance 

Nt. 	 G.1TUYTEN Chef du Secretariat Administratif 

\",...- EXCUSE 

M. 	 A.DUBOIS .Membre 

La seance est ouverte sous la presidence de IvI. V. VAN STRAELEN. 

M. G.DE VLEESCRAUVJER, comptable half-time depuis Ie 1er novembre 
1934, est introduit en seance et est felicite pour les services 
qu'il a rendus a l'institution depuis vingt-cinq ans. Un souvenir 
lui est remis au nom de l'Institut. 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE. 
s' 

Le Proces-Verbal de la 33geme seance, tenue Ie 21 novembre 1959, 
est approuve. 
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DISTINCTIONS. 

Le Presi:".cmt fait part des distinctions conferees a divers collabo
rateurs de l'Institut 

M. G.TROUPIN, Docteur en Sciences botaniques, a ete proclame Laureat 
du Prix Emile Laurent 1954-1957, par la Classe des Sciences de l'Aca
demie Royale des Lettres} des Sciences et des Beaux-Arts de Belgique, 
pour son memoire intitule "Flore des Spermatophytes du Parc National 
de la Garamba, Gymnospermes et lJIonocotylees". 

Iv1. J. de HEINZELIN de BRAUCOURT, Sous-Directeur de Laboratoire a l' Ins·· 
titut Royal des Sciences Naturelles de Belgique, auquel un des prix
des Laboratoires de l'Academie des Sciences de l'Institut de France 
vient d'@tre decerne pour ses decouvertes fixant le niveau et la suc

~. cession des civilisations prehistoriques en Afrique centrale. 

M. F.BOURLIERE, Professeur agrege et Directeur de l'Institut de Ge
rontologie de l'Ecole de Medecine de Paris, egalement laureat d'un 
prix de l'Academie des Sciences de l'Institut de France, pour son 
etude sur l'ecologie des Ongules .du Parc National Albert. 

DECISION N° 4.341.- PERSONNEL METROPOLITAIN. DEMISSION. 

11 est pris acte de la demission, a la date du 
15 octobre 1959, de M. O.PENIDmvlliN, preparateur, 
engage le 1er avril 1952. 

PERSONNEL D'AFRIQUE. ENGA?~IENT. 

L'engagement d'un conservateur-adjoint est differe en raison d'emp@
chements intervenus de la part des deux,~candidats retenus en vue de 
cet engagement. 

DECISION N° 4.348.- CAS DE M. LE CONSERVATEUR P.MARLIER. 

Le cas de M. le Conservateur P.MARLIER a ete exa
mine par le Conseiller Juridique et deux membres 
du Comite de Direction. 

Les avis recueillis sont identiques et concluent 
que 1a Commission medicale ayant constate l'in
aptitude de cet agent a un service itinerant, 
l'Institut n'a d'autre voie a suivre que celIe 
de l'application des conditions d'engagement.
En vertu de l'article 66 de ces Conditions il 
est donc determine que l'inaptitude declaree 
par la Commission medicale entratne la cessation 
definitive des fonctions de l'interesse. 
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DECISION N° 4.349.- CIRCULATION DES ACHETEURS DE POISSON AU LAC 
EDOUARD. 

11 est pris acte de la lettre nO 856, en date 
du 17 novembre 1959, par laquelle M. le Gouver
neur a.i. de la Province du Kivu, fait part de 
son intention de faire consacrer par un Arr~te 
Royal la circulation des acheteurs de poisson 
aux trois marches ouverts sur la rive occiden
tale du lac Edouard. 

A cette occasion, il est souligne que bon nombre 
des difficultes rencontrees au Parc National 
Albert, notamment dans ses secteurs Nord re
sultent du fait que la Cooperative des P~cheries 
indigenes du lac Edouard ne remplit pas sa mis
sion. 

DECISION N° 4.350.- GRATUITES DE VISITE DANS LES PARCS NATIONAUX. 

Sur proposition de M. Ie Conservateur en Chef, 
un 	nouveau regime concernant les gratuites de 
visite sera instaure a partir du 1er janvier 
1960. 

Ce regime des gratuites, qui annule les disposi
tions precedentes, est determine comme suit: 

1° 	 la gratuite de visite des secteurs ouverts a 
la circulation des touristes est accordee : 

a) 	aux missionnaires des differents cultes don";: 
l'Ev~che englobe dans ses limites 1e P~rc 
National visite; 

b) 	aux agents de 1 'Administration, aux magis
trats et aux autorites congolaises ayant un 
Parc National dans leur ressort; 

c) 	aux membres fondateurs de l'Association 
"Les Amis des Parcs Nationaux" 
(Un seul permis gratuit est accorde aux mem
bres ordinaires de cette Association, sur 
la presentation de la carte de membre). 

2° 	Une reduction de 50 % sur Ie prix des permis 
est accordee aux membres de 

a) 	l'Institut National pour l'Etude Agronomi
que du Congo BeIge; 
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b) 	 l'Institut pour la Recherche Scientifique 
en Afrique Centrale; 

c) 	du corps enseignant. 

30 	 Sur presentation du passeport les habitants 
des pays limitrophes (Uganda, Kenya, Tanganyi
ka Territory, Rhodesie), beneficieront des 
m~mes avantages que ceux accordes aux residants 
du Congo et du Ruanda-Urundi. 

SITUATION AU PARC NATIONAL DE LA ~~GERA. 

Le President expose la situation resultant au Parc National de la 
Kagera des evenements recents. Ce Parc National est menace par des 

~' 	 hordes de braconniers armes qui y penetrent pour decimer la faune 
et y detruisent la vegetation. Des menaces sont proferees contre le 
Conservateur et les gardes qui se trouvent impuissants a reprimer 
ces infractions. 

Etant donne la gravite des faits et l'insecurite dans laquelle se 
trouve 	place le personnel du Parc National de la Kagera, une inter
vention de la Force Publique a ete demandee au Gouverneur du Ruanda
Urundi. Sur cette entrefaite, celui-ci avait deja pris des mesures 
dans ce sens at actuellement une patrouille militaire effectue une 
mission de repression dans le Parc National avec le Conservateur. 

DECISION N° 4.351.- FELICITATIONS AU CONSERVATEUR DU PARC NATIONAL 
DE LA KAGERA. 

Apres avoir pris connaissance du rapport d'acti 
vite, relatif au mois de novembre 1959, de M. J. 
HAEZAERT, Conservateur du Parc National de la 
Kagera, des felicitations lui seront adressees 
ainsi qu'aux gardes qui Itacoompagnaient dans 
ses inspections, pour leur attitude courageuse
devant 	l'agressivite des hordes de braconniers. 

DECISION N° 4.252.- DEW~DES DE SUBSIDES A LA FONDATION POUR FAVORI
SER L'ETUDE SCIENTIFIQUE DES PARCS NATIONAUX 
DU CONGO BELGE. 

Deux demandes d'interventions financieres sont 
examinees : 

10 La demande introduite par l'ii. G.F.de WITTE, 
ancien Chef de mission de l'Institut, en vue 
de lui permettre un sejour a Londres et un 
autre a Paris pour consulter les collections 
du British Museum et du Museum d'Histoire Na
tQrelle, est approuvee. 
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Cetto demande, portant sur un montant global
de DOUZE MILLE SEPT CENTS FRANCS, sera trans
mise avec avis favorable a la Fondation pour
Favoriser l'Etude Scientifique des Pares Na
tionaux du Congo Belge. 

20 	 Avant d'emettre un avis ~ur la demande intro
duit e aupres de la :B'ondation par Iifl. S.JACQ.UE
MART, Collaborateur a l'Institut Royal des 
Sciences Naturelles de Belgique, tendant a 
obtenir la reconduction du subside annuel de 
travail qui lui est alloue, des informations 
lui seront demandees sur ses travaux. 

DECISION N° 4.353.- PROCHAINE SEANCE DU COMITE DE DIRECTION. 

L'Ordre du Jour de la seance n'ayant pu ~tre 
epuise, une reunion extraordinaire du Comite de 
Direction se tiendra le mardi 29 decembre 1959, 
a 10 heures. 

La 	seance est l evee a 10 heures 30. 

LlB SlC CRLTAIRE iJU COI\lIT.L': 
DE DIR.t~ CTI ON , 

http:S.JACQ.UE

